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n° 268 310 du 15 février 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 06 août 2021 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 05 juillet 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 12 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 01 février 2022.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me N. BOHLALA loco Me C.

DESENFANS, avocat, et M. K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise et êtes né 10 octobre 1980 à Mbour. Vous

êtes de l’ethnie sérère et de confession musulmane. Vous arrêtez vos études en troisième primaire afin

de travailler. Vous faites ainsi deux ans de tôlerie dans un garage avant de faire de la mécanique

pendant deux ans et demi, trois ans, pour ensuite travailler comme chauffeur de camion jusqu’à votre

départ du Sénégal.

Vous rencontrez [M.] dans votre enfance. Vers vos 17-18 ans, votre relation amicale évolue vers une

relation amoureuse.
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En 1998, alors que vous vous trouvez en discothèque avec [M.], votre oncle vous aperçoit. Ce dernier

raconte ensuite à toute votre famille que vous êtes homosexuel. Vous êtes alors battu par votre famille

pendant un à deux ans avant de leur faire croire que vous avez renoncé à votre homosexualité en le

promettant sur le coran. Vous continuez de vivre avec ces derniers.

Vous continuez votre relation avec [M.] pendant 19 ans jusqu’à ce que vous décidiez de quitter tous les

deux le Sénégal. Vous quittez votre domicile familial un an avant votre départ et allez dans la famille de

[M.] dans un autre quartier de Mbour afin de préparer votre voyage. Vous quittez ensuite le pays tous

les deux en 2017. Vous arrivez à Madrid et vous rendez ensuite en Belgique. Vous déposez une

demande de protection internationale le 16 novembre 2017. [M.] et vous vous séparez en Belgique car

ce dernier souhaite aller en France.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible

d’établir qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens

de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement

à sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de

protection internationale.

Tout d’abord, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous êtes homosexuel et que

vous avez entretenu une relation intime avec [M.] de 1998 à 2017 au Sénégal

Bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit

convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le

Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en

raison de son homosexualité un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeure. Or, tel

n’est pas le cas en l’espèce.

Notons en premier lieu le manque de crédibilité de vos propos quant à la découverte de votre

homosexualité. Ainsi, questionné sur les circonstances de la découverte de votre homosexualité, vous

déclarez que vous ne restiez jamais auprès des femmes (cfr, NEP 01.04, p.18). Invité à vous exprimer

davantage à ce sujet, vous déclarez que vous étiez énervé quand vous étiez près des filles et que vous

ressentiez du plaisir à parler aux garçons (ibidem). Invité à expliquer en quoi le fait de préférer parler

aux garçons implique que vous vous considériez comme homosexuel, vous répétez que vous aimiez

être près des garçons (ibidem). A la question de savoir comment vous en venez à comprendre que vous

êtes homosexuel du fait de préférer rester près des garçons, vous répétez la même chose, à savoir que

vous étiez content près des garçons (ibidem). Interrogé une nouvelle fois sur ce qui vous fait

comprendre que vous êtes homosexuel du fait de préférer parler avec des garçons, vous ne répondez

pas à la question et déclarez que coucher avec des garçons vous réconforte (ibidem). Invité à expliquer

vos propos de façon plus circonstanciée lors de votre deuxième entretien sur le fait de ne pas être attiré

par les femmes, vous répondez que quand vous restiez assis, vous pensiez aux hommes (cfr, NEP,

12.05, p.6). Votre incapacité à expliquer de façon circonstanciée les circonstances de la découverte de

votre homosexualité en dehors du fait que vous n’aimiez pas parler aux femmes ne traduit aucunement

d’un réel vécu vous concernant et ne convainc pas le CGRA que vous êtes effectivement homosexuel.
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Les propos que vous tenez par la suite à propos de votre relation avec [M.] sont tout aussi peu

cohérents et confortent le CGRA dans sa conviction que vous n’êtes pas homosexuel. Ainsi, questionné

sur ce qui vous attirait chez [M.], vous déclarez que beaucoup de ses qualités vous attiraient, que vous

avez grandi avec lui et que vous aimiez lui parler (cfr, NEP 01.04, p.19). Interrogé une nouvelle fois à ce

sujet, vous déclarez que vous vouliez toujours être avec lui (ibidem). Alors que vous mentionnez avoir

initialement rencontré ce dernier vers vos 10, 12 ans et avoir été ami avec ce dernier avant de devenir

plus intimes, invité à décrire la façon de votre relation évolue de l’amitié à l’amour, vous déclarez que

vous avez commencé par l’amitié avant d’être petits amis, que cela a été un cheminement (ibidem).

Invité à parler de ce cheminement, vous déclarez que vous vous voyiez pour jouer au football et passez

directement au moment où il vous dit qu’il est homosexuel, soit des années plus tard, vers vos 17, 18

ans. Questionné, lors de votre deuxième entretien, sur la manière dont votre regard sur [M.] change au

fil des années, vous déclarez que vous vous voyiez tous les jours et que vous vous parliez (cfr, NEP

12.05, p.8). Questionné une nouvelle fois à ce sujet, le fait de vouloir passer du temps avec un ami et

aimer lui parler n’étant pas nécessairement synonymes d’une attirance d’ordre plus intime, vous

déclarez qu’avant que les gens s’aiment, ils sont amis (ibidem). Invité une dernière fois, très

concrètement à parler de la façon dont vous passez de l’amitié à l’amour, vous répétez la même chose

à savoir qu’en discutant, vous êtes parvenus à mieux vous comprendre (ibidem). Force est de constater

que malgré les nombreuses questions qui vous sont posées au sujet de l’évolution de votre relation, de

l’amitié à l’amour, vous êtes incapable de raconter cette évolution de manière circonstanciée. Cela

traduit une nouvelle fois d’un manque de crédibilité de vos propos.

Questionné par la suite sur la manière dont est née cette relation, force de constater que vos propos

sont une nouvelle fois particulièrement vagues et incohérents. Ainsi, questionné une première fois à ce

sujet, vous déclarez que la relation a commencé à partir de votre premier rapport sexuel et qu’avant ça,

vous étiez allés à la plage et que vous aviez discuté avant de commencer à vous embrasser (cfr, NEP

01.04 , p.19). Questionné sur ce que vous vous dites, vous déclarez avoir discuté comme des amoureux

(ibid, p.20). Invité à donner plus de précisions, vous déclarez que vous lui avez dit que vous l’aimiez et

qu’il vous a répondu que lui aussi (ibidem). A la question de savoir ce qui vous pousse à vous révéler de

la sorte à [M.] et à lui faire part de votre homosexualité, vous dites que vous aviez compris qu’il avait

cette envie (ibidem). A la question de savoir comment, vous répondez «parce qu’on discute, on se parle

» (ibidem). Invité à vous montrer plus précis, vous déclarez qu’il voulait vivre pleinement comme un

homosexuel et que c’est comme ça que vous avez commencé votre relation (ibidem). Vos propos ne

convainquent aucunement le CGRA qui note que vous êtes incapable d’expliquer de manière claire et

circonstanciée la façon dont débute votre relation et ce qui vous a poussé à vous dévoiler à [M.] outre le

fait de vous être parlés, sans préciser davantage comment vous en êtes venu à évoquer votre

homosexualité au cours de vos discussions. Cet élément déforce une nouvelle fois la crédibilité de vos

propos ainsi de votre orientation sexuelle.

Notons également les incohérences qui émanent de votre récit quand vous parlez du début de cette

supposée relation. Ainsi, le CGRA note que vous déclarez en effet en premier lieu que [M.] vous a dit

qu’il était homosexuel et qu’il s’intéressait à vous en premier (cfr, NEP 01.04, p.19). Quelques instants

plus tard, vous dites exactement le contraire déclarant que c’est vous qui lui avez dévoilé vos

sentiments en premier (ibid, p.20). Quand le CGRA vous fait alors savoir que vous venez de dire

exactement le contraire quelques instants auparavant, vous déclarez ne jamais avoir dit cela (ibidem).

Or, force est de constater que vous avez bien dit que c’est [M.] qui vous a dévoilé ses sentiments en

premier pour ensuite dire que c’est vous.

Questionné par la suite sur cette relation que vous entretenez depuis vos 17, 18 ans jusqu’à votre

départ du pays en 2017 avec [M.], vos propos lacunaires ne traduisent aucunement d’un réel vécu.

Ainsi, questionné sur ce dont vous parliez avec [M.] quand vous vous voyiez, vous déclarez parler de

l’homosexualité (cfr, NEP 01.04, p.23). Questionné sur ce que vous vous disiez d’autre, vous déclarez

que vous vous disiez que vous vous aimiez (ibidem). Invité à compléter vos déclarations, vous

n’ajoutez rien d’autre (ibidem). Interrogé par la suite ce que vous aimiez faire ensemble, vous répondez

que vous vouliez aller à la plage ou dans des bars, des cafés, des restaurants (cfr, NEP 12.05, p.12).

Questionné sur d’autres activités que vous faisiez ensemble en tant que couple et non pas sur ce que

vous vouliez faire, vous répondez que vous alliez dans certains coins avec vos provisions (ibidem).

Interrogé sur ce que vous faisiez là-bas, vous déclarez que vous vous amusiez et faisiez votre vie (ibid,

p.13). Invité à expliquer vos propos, vous dites que vous vous embrassiez (ibidem). Questionné sur vos

projets en commun, vous dites que vous n’en aviez pas (ibidem). Quant à vos centres d’intérêt en

commun, malgré que la question vous soit posée à cinq reprises, tout ce que vous dites est que vous

alliez à la plage, que si vous aviez envie de danser, il était d’accord et que vous faisiez du sport
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(ibidem). Invité par la suite à partager un souvenir marquant de votre relation avec [M.], vous déclarez

que c’est votre premier rapport sexuel (cfr, NEP 01.04, p.24). Invité à partager un autre souvenir

marquant outre votre première relation sexuelle, vous déclarez que vous étiez content de le retrouver

(ibidem). Invité une nouvelle fois à partager un moment où vous avez été particulièrement content de le

retrouver, vous êtes incapable de donner un exemple concret, vous contenant de parler de sorties avec

lui (ibidem). La question vous est alors posée à deux reprises quant à une sortie en particulier qui vous

aurait marqué, ce à quoi vous répondez que vous alliez chaque samedi à la plage (ibidem). Vos propos

ne convainquent pas du tout le CGRA qui note que vous êtes incapable de parler de vos activités, de

vos centres d’intérêt commun, de ce dont vous parliez, de souvenirs marquants de manière détaillée et

circonstanciée. Le CGRA n’estime pas du tout crédible que vous ne puissiez parler de manière plus

circonstanciée d’une relation qui a duré au moins 19 ans au Sénégal.

Notons également que vous ne connaissez pas grande chose de la vie de [M.]. Ainsi, vous ne

connaissez par le nom de son patron (cfr, NEP 12.05, p.9). Questionné sur ces frères et soeurs, hormis

son frère [T.], vous ne connaissez ni le nom de ses autres frères ni le nombre de ses frères (ibid, p.10).

Questionné sur ce qu’aime faire [M.] de son temps libre, vous déclarez qu’il regarde la télé et fait du

sport (ibidem). Invité à compléter vos déclarations, vous déclarez que vous aimiez aller à la plage

(ibidem). Questionné sur la découverte de son homosexualité, vous déclarez, dans un premier temps,

qu’il a toujours eu des sentiments pour les hommes avant de déclarer que son questionnement n’a eu

lieu que vers ses 17, 18 ans (ibid, p.12). A la question de savoir s’il y a eu un évènement déclencheur

qui a fait qu’il commence à se questionner sur son orientation sexuelle à ce moment-là, vous dites qu’il

se demandait s’il n’était pas malade (ibidem). Questionné une nouvelle fois sur l’origine de son

questionnement, vous éludez la question et répondez que c’est quelqu’un qui avait des gestes féminins

et qu’il se comportait comme une femme (ibidem). Vos propos ne convainquent une nouvelle fois pas le

CGRA qui n’estime pas crédible que vous ne soyez pas en mesure de donner des informations aussi

basiques sur la vie de [M.] que celles concernant ses frères, son métier ou la découverte de son

homosexualité alors qu’au moment de partir ensemble du Sénégal, vous étiez ensemble depuis 19 ans.

Vos propos peu détaillés et stéréotypés au sujet de son questionnement relatif à son homosexualité ne

convainquent pas davantage.

Vous êtes ensuite questionné à de nombreuses reprises sur la façon dont vous parvenez à garder cette

relation secrète aussi longtemps. Interrogé une première fois à ce sujet, vous déclarez que vous faisiez

votre possible pour éviter les gens (cfr, NEP 01.04, p.25). Invité à donner des exemples concrets de ce

que vous faisiez au juste pour éviter que l’on découvre votre relation, vous déclarez que si vous

constatiez que des gens de votre quartier était à la plage, que vous vous en alliez (ibidem). Invité à

compléter vos déclarations, vous déclarez, de manière lacunaire, que vous faisiez attention de ne pas

être vus dans certains endroits (ibidem). La question vous est alors posée une troisième fois, ce à quoi

vous répondez que vous évitiez vos parents (ibidem). Vos propos ne convainquent pas du tout le CGRA

qui n’estime pas crédible que vous n’ayez rien d’autre à dire sur les mesures de précaution que vous

mettiez en place pour garder cette relation secrète outre le fait que vous changiez d’endroits si vous

aperceviez des gens que vous connaissiez et que vous évitiez vos parents. Vos déclarations ne

traduisent une nouvelle fois pas du tout d’un réel vécu vous concernant.

Au vu de ce qui précède, votre récit est tellement vague et peu circonstancié qu’il ne peut se voir

accorder la moindre crédibilité. Vos propos concernant votre prise de conscience de votre

homosexualité ainsi que ceux relatifs à votre seule et unique relation homosexuelle ne convainquent

aucunement le Commissariat général que vous évoquez des faits que vous avez réellement vécu dans

la réalité. Le CGRA n’est dès lors pas convaincu que vous êtes homosexuel ainsi que vous le

prétendez. D’autres éléments viennent par ailleurs renforcer ce constat.

Vous déclarez par la suite que votre oncle vous a surpris avec [M.] lors d’une sortie en

discothèque et que c’est ainsi que votre homosexualité a été découverte par votre famille. Le

CGRA ne peut accorder foi à vos déclarations pour plusieurs raisons.

Notons en premier lieu que le récit que vous faites au CGRA concernant la découverte de votre

homosexualité ne correspond en rien au récit que vous avez livrez à l’Office des Etrangers (OE). Ainsi,

alors que vous déclarez au CGRA que c’est votre oncle qui a découvert votre homosexualité car il vous

a surpris en discothèque avec [M.] et qu’il a par la suite prévenu votre famille (cfr, NEP 01.04, p.6, 17,

NEP 12.05, p.14), vous déclarez à l’OE que c’est votre mère qui a découvert votre homosexualité en

premier (voir questionnaire CGRA, question n°5). Vous ajoutez que vous lui en avez fait part car cette

dernière souhaitait que vous vous marier, ajoutez que c’est cette dernière qui a prévenu votre grand-
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père et que c’est de cette manière que toute votre famille a été mise au courant (ibidem). Questionné

lors de votre entretien au CGRA sur ces deux versions drastiquement différentes que vous avez

données, vous déclarez que la version que vous avez donnée au CGRA est la bonne et avoir caché

certaines informations sur votre itinéraire lors de votre interview à l’OE (cfr, NEP 12.05, p.21). Invité à

une nouvelle fois à expliquer les raisons pour lesquelles vous racontez une histoire tout autre lors de

votre interview à l’OE, le fait de cacher certaines informations sur votre itinéraire n’expliquant en rien le

fait que vous livriez un récit totalement différent à l’OE et au CGRA, vous éludez la question et déclarez

que ce que vous avez dit au CGRA n’est pas ce que vous avez dit à l’OE (ibidem). Invité une troisième

fois à expliquer les raisons derrière ces deux versions différentes, vous répondez, de manière lacunaire,

avoir eu peur à l’OE (ibidem). Vos propos ne convainquent absolument pas le CGRA qui ne peut croire

que le fait d’avoir peur vous fasse raconter une histoire totalement différente à l’OE que celle que vous

racontez au CGRA. Bien que la peur puisse potentiellement expliquer que vous omettiez certains détails

sur votre itinéraire ainsi que vous le prétendez, elle ne justifie pas que vous livriez un récit qui n’a rien à

voir avec celui que vous livrez au CGRA. Ce nouvel élément affaiblit encore davantage la crédibilité de

votre récit.

A noter également que vous n’êtes pas cohérent dans la deuxième version de votre récit, celle de la

discothèque, entre votre premier et deuxième entretien au CGRA. Ainsi, vous déclarez lors de votre

premier entretien que votre oncle tombe sur vous en train de boire de l’alcool (cfr, NEP 01.04, p.6).

Questionné dès lors sur comment ce dernier peut en déduire que vous êtes homosexuel alors que vous

ne faites que boire de l’alcool, vous éludez la question, déclarez qu’il vous reproche de boire de l’alcool

et qu’il est ensuite parti (ibidem). Vous déclarez également ne pas être certain de ce que votre oncle a

vu au juste (ibid, p.25). Or, lors de votre deuxième entretien, à la question de savoir qui est au courant

de votre relation avec [M.], vous déclarez que votre oncle l’est car il vous a surpris en train de vous

embrasser (cfr, NEP 12.05, p.14). Quand le CGRA vous précise que ce n’est pas ce que vous avez dit

la première fois, précisant que vous avez dit qu’il ne vous avait vu qu’en train de boire, vous confirmez

qu’il vous a vu en train de boire (ibidem). Quand la question vous est une nouvelle fois posée quant à

cette incohérence par rapport à ce que votre oncle aurait prétendument vu, vous blâmez l’interprète

d’avoir mal traduit vos propos lors de votre premier entretien (ibidem). Or, si tel était effectivement le

cas, vous auriez corrigé cette erreur. Votre deuxième entretien a eu lieu plus d’un mois après le premier,

ce qui vous a laissé tout le temps nécessaire pour relire les notes de votre premier entretien. Force est

de constater que vous n’avez pas fait parvenir de commentaires sur les notes qui vous ont été

envoyées. De plus, le CGRA vous a posé la question au début de votre deuxième entretien si vous

souhaitiez corriger des éléments par rapport aux notes de votre premier entretien, ce à quoi vous avez

répondu par la négative (ibid, p.2).

De plus, parmi les nombreuses autres incohérences de votre récit et de cette supposée sortie en

discothèque, notons également que vous dites, lors de votre premier entretien, avoir commencé à

danser avec [M.] et vous être embrassés sur la piste de danse (cfr, NEP 01.04, p.6) alors que vous dites

lors de votre deuxième entretien que vous dansiez prudemment pour ne pas que l’on vous soupçonne

d’être homosexuel (cfr, NEP 12.05, p.9). Une nouvelle fois, cette incohérence sur votre comportement

lors de cette supposée entache encore davantage la crédibilité de ce fait.

Enfin, notons également qu’à la question de savoir à partir de quand vous formiez un couple avec [M.],

vous déclarez que vous êtes ensemble depuis vos 21, 22 ans (cfr, NEP 01.04, p.26). Le CGRA vous

demande alors pourquoi vous embrassiez [M.] en boite de nuit en 1998, quand vous aviez donc 17, 18

ans, alors que vous dites avoir commencé une relation avec ce dernier que vers vos 21, 22 ans

(ibidem). Après plusieurs tentatives, vous déclarez vous être trompé et avoir du mal avec les dates (ibid,

p.27). Dès lors que vous déclarez avoir des problèmes avec les dates, invité à confirmer la date de la

sortie en discothèque que vous mentionnez, vous répétez 1998 et précisez même votre réponse,

déclarant que cela devait être le 13 juin ou le 13 juillet (ibidem). Vos propos extrêmement confus ne

peuvent convaincre de la réalité des faits que vous invoquez. De plus, si vous aviez vraiment des

problèmes avec les dates ainsi que vous le déclarez, vous n’auriez pas, de votre propre initiative,

précisé encore davantage la date de votre sortie en discothèque déclarant que cette dernière a eu lieu

le 13 juin ou juillet 1998. Le fait que vous vous rappeliez très précisément de cette date et n’êtes pas en

mesure de fournir le moindre repère temporel un tant soit peu précis concernant votre relation avec [M.]

n’est absolument pas cohérent.

Vos propos concernant ces évènements importants de votre vécu en tant que personne homosexuelle

au Sénégal sont si confus et incohérents par rapport à la version que vous avez donnée à l’OE qu’ils ne
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peuvent se voir accorder la moindre crédibilité. Le CGRA se retrouve ainsi conforté dans sa conviction

que vous n’êtes pas homosexuel.

Par conséquent, les problèmes que vous alléguez suite à la découverte supposée de votre

homosexualité ne sont pas crédibles. De nombreux autres éléments viennent renforcer ce

constat.

Ainsi, questionné en premier lieu sur ce qu’il se passe une fois que votre famille découvre votre

homosexualité, vous déclarez que cette dernière commence à vous torturer, à vous battre et à vous

attacher à un tronc (cfr, NEP 12.05, p.15). A la question de savoir si on vous dit quelque chose à ce

moment, vous déclarez que l’on vous dit de soit abandonner l’homosexualité ou de mourir (ibidem).

Invité à poursuivre et à raconter ce qu’il se passe par après, vous déclarez que votre famille fait en sorte

que vous ne travailliez plus et que vous aviez un horaire à respecter pour sortir et entrer de la maison

(ibidem). Quand la question vous est ensuite posée de savoir si vous continuez à travailler comme

chauffeur, vous dites exactement l’inverse et déclarez que vous travailliez mais que vous avez eu

tellement de problèmes que vous avez arrêté (ibidem). Invité à raconter tous ces problèmes, vous

répétez que vous avez été torturé (ibidem). Invité à partager de manière beaucoup plus circonstanciée

les problèmes que vous alléguez suite à la découverte de votre homosexualité, étant donné qu’il se

passe 19 ans entre cette découverte et votre départ du Sénégal, vous éludez la question et déclarez de

manière lacunaire «Depuis qu’il y a eu ce problème, j’étais en train de trouver des solutions pour quitter

le Sénégal » (ibid). Quand le CGRA vous fait remarquer que vous avez déclaré vous rendre une fois par

mois à Bamako au Mali et que cela pouvait constituer un bon point de départ si vous vouliez à ce point

quitter votre pays, vous répondez que vous ne pouviez pas et déclarez qu’en fait vous n’alliez pas à

Bamako mais à la ville frontière Kayes (ibidem). A titre d’information, cette dernière se trouve également

au Mali et n’explique dès lors en rien pourquoi vous ne partez pas de là si vous vouliez à ce point fuir

votre pays (voir information objective n°1 dans la farde bleue). Quoi qu’il en soit, questionné une

nouvelle fois sur tous les problèmes que vous rencontrez de 1998 à 2017 et invité à expliquer très

clairement ce qu’il se passe et avec un maximum de détails, vous répondez que votre problème c’est

votre homosexualité (ibidem). Le CGRA vous pose une nouvelle fois la question et vous mentionnez

des tortures (ibid, p.16). A la question de savoir combien de temps durent ces tortures, vous répondez

une première fois que les tortures vont dans tous les sens, puis vous dites que l’on vous a attaché

plusieurs fois, que cela a pris beaucoup de temps et au bout de la quatrième question à ce sujet, que

cela a dû durer un à deux ans (ibidem). Vos propos ne convainquent aucunement le CGRA. En effet,

malgré les très nombreuses questions qui vous sont posées quant à ces nombreux problèmes que vous

alléguez, force est de constater que vous êtes incapable de parler de ces derniers outre les propos

extrêmement vagues que vous tenez quant au fait que vous auriez été torturé. Une nouvelle fois, le

CGRA ne peut accorder foi à vos déclarations.

De plus, alors que vous déclarez être torturé, attaché à un arbre et suivi par votre famille tout en

continuant malgré tout votre relation avec [M.], questionné sur la manière dont vous parveniez à voir

[M.] dans ce contexte, vous déclarez que vous vous donniez rendez-vous (cfr, NEP 12.05, p.17). A la

question de savoir comment au vu du contexte que vous décrivez, vous déclarez que vous arriviez à

sortir quand ils arrêtaient de vous torturer (ibidem). Questionné sur les mesures que vous mettiez en

place pour le voir à ce moment-là, vous répétez les mêmes qu’auparavant, à savoir que vous vous

retrouviez dans des endroits où vous ne pouvez pas vous faire surprendre (ibidem). Questionné une

nouvelle fois sur ce que vous mettiez en place, ce que vous disiez pour justifier votre absence du

domicile familial alors que vous déclarez être torturé et suivi, vous déclarez que vous disiez aller visiter

votre grand-mère (ibidem). Questionné une dernière fois sur la manière dont vous parvenez malgré tout

à maintenir cette relation avec [M.], vous déclarez que vous sortiez la nuit, sans que personne ne vous

ait jamais vu, et que vous preniez des vêtements de rechange (ibid, p.18). Interrogé à trois autres

reprises sur les mesures que vous mettiez en place pour voir [M.] au vu du contexte que vous décrivez,

vous répondez que parfois vous alliez en premier à l’endroit où vous deviez vous rencontrer, que vous

faisiez attention de ne pas être surpris et que vous évitiez que les gens vous voient (ibidem). Ces

propos ne convainquent pas du tout le CGRA qui note que vous êtes incapable de décrire de manière

circonstanciée les mesures que vous mettiez en place pour poursuivre votre relation avec [M.] alors que

vous décrivez un contexte familial où la supposée découverte de votre homosexualité vous aurait valu

d’être torturé et attaché à un arbre. Le CGRA n’estime pas crédible que vous parveniez à maintenir une

relation avec [M.] dans ce contexte et que vous n’adoptiez pas de mesure de précaution avant de le voir

alors que vous dites que vous étiez suivi. Force est de constater que vos propos ne traduisent

aucunement d’un véritable vécu.
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Notons également une nouvelle incohérence dans vos propos. Interrogé lors de votre premier entretien

sur d’autres éléments qui vous ont poussé à quitter votre pays hormis les tortures que vous dites avoir

subies, vous dites que votre père vous a amené à la police dans le but que cette dernière vous fasse

peur et que vous arrêtiez d’être homosexuel (cfr, NEP 01.04, p.17). Vous déclarez avoir 25, 26 ans au

moment de ce fait (ibidem). Or, lors de votre deuxième entretien, à la question de savoir si vous

rencontrez des problèmes avec d’autres personnes que les membres de votre famille, vous répondez

par la négative (cfr, NEP 12.05, p.18). A la question de savoir si votre famille fait quelque chose d’autre

que vous torturer, vous répondez par la négative (ibid, p.19). Le CGRA vous rappelle alors que vous

avez pourtant parlé avoir été amené à la police par votre père, ce à quoi vous répondez qu’en fait votre

père n’avait fait qu’appeler la police et que c’est pour ça que vous ne prenez pas cela comme un

problème (ibidem). Questionné sur la date à laquelle a eu lieu ce fait, vous déclarez quatre ans après la

découverte de votre homosexualité, donc en 2002, quand vous aviez donc, 21, 22 ans (ibidem). La

version de votre premier entretien, dépeignant une visite à la police à vos 25, 26 ans et mentionnant

cela comme un élément qui vous a poussé à quitter le pays, est drastiquement différente de la version

de votre deuxième entretien que vous réduisez en fait à un simple appel de votre père quand vous aviez

22 ans et qui n’est en fait pas un problème. Une nouvelle fois, force est de constater que vos propos

sont tellement incohérents qu’ils ne peuvent se voir accorder le moindre crédit.

Notons ensuite que vous déclarez, lors de votre premier entretien que vous avez commencé à avoir des

problèmes avec des notables et des responsables de la religion en plus de vos parents (cfr, NEP 01.04,

p.16). Or, quand la question vous est posée, lors de votre deuxième entretien, de savoir si vous avez

rencontré des problèmes avec des personnes autres que votre famille, vous répondez par la négative

(cfr, NEP 12.05, p.18). Le CGRA ne peut que constater, encore une fois, que vous n’avez aucune idée

de ce que vous dites.

Enfin, questionné sur vos craintes, vous déclarez avoir peut d’être tué (cfr, NEP 12.05, p.21). A la

question de savoir qui voudrait vous tuer, vous déclarez votre famille (ibidem). Questionné sur les

raisons pour lesquelles votre famille voudrait vous tuer alors que vous déclarez que votre homosexualité

a été découverte en 1998 sans pour autant que vous ne déménagiez du domicile familial avant 2016 et

en étant en vie jusqu’à votre départ du pays en 2017, vous déclarez que votre famille vous a torturé

pendant deux ans (ibidem). Questionné une nouvelle fois sur pourquoi votre famille voudrait vous tuer

alors qu’elle aurait supposément eu 19 ans pour le faire si elle le voulait vraiment, vous répétez,

inlassablement mais sans explication concrète, le fait que vous avez été torturé (ibidem). Ces propos

lacunaires finissent de convaincre le CGRA que vous ne courrez aucun danger en cas de retour au

Sénégal. En plus de constater que vous n’êtes pas homosexuel, force est de constater que si votre

famille voulait vraiment vous tuer, elle l’aurait fait pendant les 19 ans que vous passez à habiter avec

eux suite à la supposée découverte de votre homosexualité. De plus, si cette dernière voulait vous tuer,

le CGRA n’estime pas crédible que vous restiez au domicile familial pendant 19 ans, tout en continuant

à voir [M.], alors que vous vous rendiez régulièrement à l’étranger et avez, par conséquence, eu de

nombreuses occasions de fuir le contexte familial difficile que vous alléguez.

Votre incapacité à expliquer les nombreux problèmes que vous alléguez suite à la découverte de votre

homosexualité outre les propos extrêmement vagues que vous tenez quant aux supposées tortures que

vous subissez ne convainc pas du tout le CGRA. La crédibilité de votre orientation sexuelle s’en

retrouve une nouvelle fois fortement affaiblie.

Enfin les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente décision.

Votre carte d’identité, votre extrait d’acte de naissance ainsi que votre permis de conduire attestent de

votre identité et de votre nationalité, éléments non remis en cause dans le cadre de la présente

décision. Votre carte de membre à la maison Arc-en-Ciel à Liège ainsi qu’une attestation de cette

organisme et une lettre d’adhésion ne permettent absolument de rétablir la crédibilité de votre

homosexualité alléguée. Le CGRA note également que mis à part le fait que vous auriez eu un entretien

avec quelqu’un de cet organisme en novembre 2020, le reste des documents que vous déposez, dont

votre carte de membre et la lettre vous accueillant au sein de cette organisme, datent respectivement de

mars 2021 et du 23 mars 2021, ce qui laisse à penser que vous avez rejoint cette organisme que huit

jours seulement avant votre entretien au CGRA, alors que vous êtes en Belgique depuis quatre ans. Le

CGRA est plus enclin à penser que cette adhésion a été fait en vue de renforcer votre récit quant à

votre supposée orientation sexuelle plutôt qu’une volonté sincère de vous intégrer dans la communauté

LGTB et de vivre votre homosexualité alléguée en Belgique.
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La lettre rédigée par votre mère et son enveloppe DHL ne peuvent se voir attribuer le moindre crédit

dans le cadre de votre demande de protection. En plus de constater qu’aucune pièce d’identité

permettant d’identifier l’auteur de cette lettre comme étant votre mère n’est jointe au courrier et que le

nom de l’expéditeur de cette lettre est un certain [B.S.], le CGRA ne peut exclure, au vu du caractère

privé de cette lettre, , qu’il ne s’agit là d’un simple témoignage de complaisance d’une mère à son fils.

Cette lettre ne peut dès lors se voir accorder le moindre crédit ou suffire à renverser les très

nombreuses incohérences et lacunes de votre récit.

Le rapport médical que vous déposez ne fait qu’attester de la présence de cicatrices sur votre corps,

sans que le médecin se prononce d’une quelque manière que ce soit sur l’origine de ces dernières. Ce

rapport n’appuie dès lors en aucun cas votre récit.

Quant à la lettre d’une dame de nationalité belge qui vous connaissez ici en Belgique et chez qui vous

effectuez de petits travaux, ce témoignage n’a aucune pertinence dans le cadre de votre demande de

protection internationale et ne fait qu’attester de votre bon caractère.

Concernant la photo que vous envoyez en date du 8 avril 2021, celle-ci ne fait que montrer deux

personnes assise l’une à côté de l’autre. Le CGRA est dans l’impossibilité de vérifier les identités des

personnes sur ces photos, supposément vous et [M.], et d’y voir là une quelconque preuve de votre

prétendue relation avec ce dernier.

A noter également que vous ne formulez pas de commentaires sur les notes de vos deux entretiens.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de

1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans

la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y
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compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ;

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante reproduit le résumé des faits invoqués

tel qu’il figure au point A de la décision attaquée.

3.2.1. Elle invoque un premier moyen en ce que « la décision entreprise viole [l’]article 1er, §A, al.2 de la

Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de

l’asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ».

3.2.2. Elle invoque un second moyen en ce que « [c]ette décision viole également les articles 1, 2, 3 et 4

de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation

est insuffisante, inadéquate, contient une erreur d’appréciation, et contrevient au principe général de

bonne administration, ainsi qu’au devoir d’instruction, de prudence et de minutie ».

3.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des

circonstances particulières de la cause.

3.4. Elle formule le dispositif de sa requête comme suit et demande au Conseil :

« À titre principal, […] la réformation de la décision de refus du CGRA et de […] reconnaître [au

requérant] la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire.

À titre subsidiaire, […] l'annulation de la décision attaquée afin de renvoyer [le] dossier [du requérant] au

CGRA pour procéder à toutes les investigations complémentaires que le Conseil jugerait nécessaire, et

notamment en vue d'une nouvelle évaluation de la crédibilité de l'orientation sexuelle du requérant, et de
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la relation du requérant avec [M.], en l'instruisant d'avantage au besoin ; et/ou en vue de produire les

informations objectives sur la situation des personnes homosexuelles au Sénégal ».

3.5. La partie requérante joint à sa requête les documents inventoriés de la manière suivante :

1. « Copie de la décision attaquée ;

2. Copie de la désignation BAJ ;

3. Charbonnier, N., « "Nous sommes des personnes à abattre" : le sort des homosexuels

s'aggrave au Sénégal », France Inter, publié le 23 mai 2021 à 8h46,

https://www.franceinter.fr/[...] ;

4. Charbonnier, N., « "Au Sénégal, les homosexuels sont considérés comme des animaux",

témoigne un défenseur des droits LGBT », France Info, publié le 23 mai 2021 à 7h26,

https://www..francetvinfo.fr/[…]) ;

5. CoE. Carnet des droits de l'homme, « Faire preuve d'ouverture d'esprit pour améliorer la

protection des demandeurs d'asile LGBTI en Europe », Strasbourg, le 11.10.2018,

https://www.coe.int/[…] :

6. International Commission of Jurists, Refugee Status Claims Based on Sexual Orientation and

Gender Identity A Practitioners' Guide, 02.2016, https://www.ilga-europe.org/[...] :

7. Photos et extraits de conversation WhatsApp des membres de la Maison Arc-en-Ciel ;

8. Attestation délivrée Maison Arc-en-Ciel, dd. 28.07.2021 ».

4. Note d’observations

Dans sa note, la partie défenderesse répond aux développements formulés par la partie requérante

dans sa requête.

Tout d’abord, elle constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif, qu’ils sont pertinents en ce qu’ils portent sur des éléments essentiels de son récit et qu’ils

ne sont pas valablement rencontrés en termes de requête. Partant, elle estime que c’est à juste titre que

la demande de protection internationale de la partie requérante a été déclarée non fondée.

Pour ce qui est du « profil particulier » du requérant mis en avant dans la requête, elle répond en

rappelant certains éléments du parcours scolaire et professionnel du requérant pour contester la thèse

de la partie requérante selon laquelle le requérant serait analphabète et incapable de donner des dates

précises et serait originaire d’un environnement familial qui condamne l’homosexualité et l’empêche

d’externaliser celle-ci. La partie défenderesse soutient que lors de son intervention à l’issue du second

entretien personnel du requérant, le conseil du requérant n’a fait aucune allusion au profil particulier de

ce dernier tel qu’avancé par la requête. Elle considère que ce profil ne peut dispenser le requérant

d’évoquer en des mots simples des faits marquants qu’il aurait personnellement vécus et qui sont à

l’origine de son exil. Elle rappelle avoir estimé dans la décision attaquée que l’homosexualité du

requérant n’est pas établie tout comme les faits qui l’accompagnent en raison des nombreuses

incohérences dans ses déclarations qui entament des points clefs de son récit et constituent un faisceau

d’éléments convergents empêchant d’établir la réalité des éléments à l’origine de son exil. Elle en relève

ensuite plusieurs en détail et maintient son analyse à leur égard. Enfin, elle constate que le requérant

tient des propos divergents quant à son passeport.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967. »

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle
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a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. En substance, le requérant, de nationalité sénégalaise, fait valoir une crainte envers sa famille en

raison de son orientation sexuelle.

5.3. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer la

protection subsidiaire pour différents motifs qu’elle développe longuement, précisément et clairement

après avoir estimé que le récit qu’il a présenté tant sur son orientation sexuelle, sa relation

homosexuelle avec le dénommé M., que sur les persécutions subies n’est pas crédible en raison

notamment d’imprécisions, invraisemblances et inconsistances dans ses déclarations (v. ci-avant « 1.

L’acte attaqué »).

5.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet à celui-ci de comprendre les raisons de ce rejet. En constatant le manque de crédibilité des

faits allégués par le requérant, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles

celui-ci n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays. À cet égard, la

décision entreprise, qui contient les considérations de droit et de fait fondant ladite décision, est donc

formellement motivée.

5.5. S’agissant des documents présents au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la procédure, le

Conseil considère qu’ils manquent de pertinence ou de force probante afin d’appuyer utilement la

présente demande de protection internationale, sans que les arguments de la requête ne puissent

entamer cette conclusion.

S’agissant de l’extrait d’acte de naissance et de la carte d’identité (v. dossier administratif, farde

« Documenten (…) / Documents (…) », pièces n° 26/5 et n° 26/6), le Conseil considère qu’ils permettent

de tenir pour établies l’identité et la nationalité sénégalaise du requérant. Le Conseil constate toutefois,

à l’instar de la partie défenderesse dans sa note d’observations, que le requérant n’apporte pas de

déclaration constante concernant la possession d’un passeport et entre les mains de qui ce document a

été laissé (v. note d’observations, p. 6). Plus fondamentalement encore, à l’audience, le requérant

soutient cette fois posséder son passeport mais ne pas l’avoir sur lui le jour de l’audience. De ce qui

précède, le Conseil estime dès lors qu’il ne peut être écarté que le requérant tente de dissimuler ce

passeport aux instances belges compétentes pour traiter sa demande de protection internationale

constituant ainsi une absence de collaboration avec les autorités belges dans son chef.

Quant à la photographie du requérant avec une personne présentée comme son ancien compagnon (v.

dossier administratif, farde « Documenten (…) / Documents (…) », pièce n° 26/9), la partie requérante

estime qu’il faut considérer ce document « (…) à tout le moins, comme un commencement de preuve et

non l’écarter complètement ». Elle ajoute que « [l]e requérant estime que partie défenderesse est en

mesure de l’identifier lui, a tout le moins » (v. requête, p. 33). Pour sa part, le Conseil considère que la

partie requérante ne fournit aucune information utile permettant d’effectivement identifier la personne

accompagnant le requérant sur ce document ainsi que la nature des relations alléguées. De plus, une

telle photographie ne permet pas de se prononcer sur les circonstances de temps et de lieu de la prise

d’un tel document.

Pour ce qui est du témoignage de la mère du requérant (v. dossier administratif, farde « Documenten

(…) / Documents (…) », pièces n° 26/1 et n° 26/7), tout comme souligné par la partie requérante (v.

requête, p. 32), le Conseil rappelle que la circonstance qu’un document émane d’une source privée ne

suffit pas à lui ôter de manière automatique toute force probante. Il convient d’apprécier au cas par cas

si son auteur peut être identifié, si son contenu peut être vérifié et si les informations qu’il contient

présentent un caractère de précision et de cohérence suffisant pour contribuer utilement à

l’établissement des faits de la cause. En l’espèce, le Conseil relève d’une part que ce témoignage n’est

accompagné d’aucune pièce d’identité ou d’élément pertinent permettant effectivement d’établir qu’il

provient de la mère du requérant. D’autre part, le Conseil estime qu’il ne revêt pas un degré de précision

suffisant pour lui conférer une certaine force probante. En effet, il y est uniquement fait part de quelques

considérations générales et conseille au requérant de ne plus retourner au Sénégal sans être corroboré

par aucune preuve utile.
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S’agissant de l’attestation médicale (v. dossier administratif, farde « Documenten (…) / Documents

(…) », pièce n° 26/8), contrairement à ce qu’avance la partie requérante, le Conseil rappelle qu’il

convient de se prononcer non pas sur l’authenticité de ce document mais bien sur sa force probante (v.

requête, p. 33). En l’espèce, la partie requérante considère qu’il s’agit d’un « (…) commencement de

preuve » qui « (…) corrobore le récit [du requérant], concernant les sévices corporels qu’il a subi. Cela,

alors que ces sévices sont au cœur même de son besoin de protection internationale » (v. requête, p.

33). Elle critique la motivation de la partie défenderesse qui, selon elle, est « (…) générale, non

individualisée et stéréotypée, qui ne peut raisonnablement pas suffire à écarter ces constats médicaux »

en ajoutant que « [é]videmment, un médecin ne pourra jamais établir avec certitude les circonstances,

n’étant pas présent sur les lieux. Toutefois, eut égard à la nature de ces lésions, il convient d’être

particulièrement prudent et de « lever tout doute » concernant l’origine de celles-ci, quod non ». Elle

conclut que « [e]n l’espèce, le rapport médical est suffisamment éloquent pour confirmer les propos du

requérant ». Pour sa part, le Conseil relève que ce document ne fait qu’établir l’existence de quelques

cicatrices sur le corps du requérant dont la description demeure succincte. Par ailleurs, ce document ne

se prononce en rien sur l’origine de ces cicatrices et n’émet pas la moindre hypothèse quant à la

compatibilité probable entre les lésions constatées et les faits présentés par le requérant comme étant à

l’origine de celles-ci. Le Conseil ne peut dès lors pas faire sienne la position de la partie requérante et

considérer que ce document constitue un commencement de preuve des faits invoqués.

Le Conseil estime également que ces cicatrices ne sont pas d’une spécificité telle qu’il faille conclure, en

l’espèce, à une forte présomption que le requérant a subi des traitements contraires à l’article 3 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et dès lors

procéder à un examen destiner à « lever tout doute ».

La carte de membre de l’association « Maison Arc-en-Ciel » de Liège, les deux attestations de

fréquentation datant du 23 mars 2021 et du 28 juillet 2021 ainsi que les extraits de conversations entre

les membres d’un groupe sur le réseau « Whatsapp » (v. dossier administratif, farde « Documenten (…)

/ Documents (…) », pièces n° 26/2 et n° 26/3, v. requête, pièces n° 7 et n° 8) ne font qu’attester sa

participation à certains événements de cette association. Le Conseil considère que ces documents ne

permettent pas d’établir l’orientation sexuelle alléguée par le requérant.

Le Conseil rejoint l’analyse de la partie défenderesse au sujet de la lettre rédigée par une connaissance

rencontrée en Belgique (v. dossier administratif, farde « Documenten (…) / Documents (…) », pièce n°

26/4) et relève son manque de pertinence pour corroborer les faits allégués par le requérant.

Quant aux différents articles sur le sort des personnes homosexuelles au Sénégal, (v. requête, pièces

n° 3 à 6), le Conseil rappelle que l’invocation, de manière générale, de la situation des droits de la

personne au Sénégal ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays craint avec raison d’être

persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou encourt un risque d’être soumis à

des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. Il incombe au demandeur de démontrer in

concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel

d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas en

l’espèce au vu des développements qui suivent ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement

exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son

pays, ce à quoi il ne procède pas davantage.

5.6. Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et

déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits en l’espèce invoqués sont par

hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins

que dans ces conditions, il revenait au requérant de fournir un récit présentant une consistance et une

cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en

l’espèce.

5.7. Sur le fond, il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte

essentiellement sur la crédibilité de l’orientation sexuelle du requérant et des faits invoqués et, partant,

de la crainte alléguée.

5.8. Après examen des arguments et pièces soumis à son appréciation, le Conseil constate que les

motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents - dès lors

qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit – et suffisent à motiver la décision de la partie
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défenderesse. Les déclarations du requérant ainsi que les documents qu’il produit ne sont pas, au vu

des griefs relevés par la décision entreprise, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des faits

réellement vécus.

En particulier, le Conseil relève le caractère général, vague et peu circonstancié des déclarations du

requérant sur la découverte de son orientation sexuelle, sur sa relation amoureuse de plusieurs années

avec M., ainsi que sur les problèmes allégués. Ces carences suffisent à mettre en cause son orientation

sexuelle alléguée et les problèmes qui en auraient découlé dans son chef.

Le Conseil ne se rallie donc pas à la position de la partie requérante selon laquelle la décision attaquée

est « largement empreinte de subjectivité » (v. requête, p. 14).

5.9.1. S’agissant de l’orientation sexuelle du requérant et sa relation avec M., la partie requérante

critique l’analyse de la partie défenderesse. Entre autre, elle estime que les motifs sont « (…) tantôt

inadéquats, tantôt insuffisants » (v. requête, p. 4) Elle souligne le caractère tabou de l’homosexualité au

Sénégal et le fait que le requérant a été contraint de ne pas en parler dans son environnement ; que

l’appréciation de la partie défenderesse « semble largement basée sur un archétype homosexuel » en

ce qu’ « il est reproché au requérant de ne pas pouvoir faire état de détails quant à ces différentes

relations » et rappelle à cet égard diverses positions telles que celle du HCR, du Conseil de l’Europe ou

encore de la Commission internationale de juristes ; qu’il convient de replacer les propos du requérant

dans leur contexte et se réfère à certaines déclarations du requérant à propos de M. et leur relation (v.

requête, pp. 15 à 23).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications et rejoint l’analyse de la partie défenderesse des

déclarations du requérant à propos de la découverte de son orientation sexuelle et sa relation avec M.

en insistant sur la durée de celle-ci, soit entre les 17-18 ans du requérant (c’est-à-dire 1997-1998) et

leur départ du Sénégal en 2017.

Le Conseil estime que dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux

susceptible de mettre valablement en cause les nombreux motifs de la décision attaquée et elle ne

fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité défaillante de son récit.

En effet, elle se limite pour l’essentiel à rappeler certaines de ses précédentes déclarations - lesquelles

n’apportent aucun éclairage neuf en la matière -, à critiquer l’appréciation portée par la partie

défenderesse ou l’instruction de sa demande (diversité des expériences et du vécu, attentes

stéréotypées de la partie défenderesse, etc…) - critique extrêmement générale sans réelle incidence sur

les motifs précités de la décision -, et à justifier diverses lacunes relevées dans le récit du requérant

(caractère tabou de l’homosexualité, profil du requérant) -, justifications qui ne sont pas autrement

étayées et qui, à la lecture des propos réellement tenus, ne convainquent nullement le Conseil. Elle ne

fournit en définitive aucun élément d’appréciation nouveau, objectif ou consistant pour pallier les

insuffisances qui caractérisent le récit, et notamment convaincre de la crédibilité de l’orientation sexuelle

et de la relation alléguée par le requérant.

Par ailleurs, interrogé par le président en vertu du pouvoir que lui confère l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté

royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, selon

lequel « le président interroge les parties si nécessaire », le requérant déclare avoir quitté le Sénégal

avec M. mais que ce dernier est en France où il ne voulait pas demander de protection internationale

sans autre précision. Le requérant reste ainsi en défaut d’apporter quelque précision que ce soit sur le

sieur M. avec lequel il a déclaré avoir entretenu une relation pendant près de vingt ans.

5.9.2. Quant aux faits eux-mêmes, outre l’absence de tout commencement de preuve permettant

d’établir les problèmes du requérant avec sa famille, le Conseil relève, à l’instar de la partie

défenderesse, que les déclarations du requérant sur d’éventuels problèmes rencontrés après son

agression en 1998 demeurent très peu circonstanciées en particulier alors qu’il déclare avoir continué à

vivre avec sa famille. Le Conseil relève pour sa part que le requérant quitte finalement le Sénégal en

2017 soit de très nombreuses années après cette prétendue agression sans fournir finalement

d’explication pertinente quant à l’élément déclencheur de son départ.

5.9.3. Aux yeux du Conseil, les motifs précités de la décision attaquée — lesquels apparaissent

conformes au dossier administratif et pertinents — suffisent à justifier le rejet de la demande de

protection internationale, dès lors que le défaut de crédibilité du récit de la partie requérante empêche
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de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes

graves, en raison des faits allégués.

A cet égard, le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité qu’il a quitté son

pays, ou en demeure éloigné, par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2 de la

Convention de Genève ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves au

sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Ainsi, il s’agit d’apprécier si la partie requérante

parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, une consistance et une

cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur

lesquels elle fonde sa demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des pièces du dossier,

que la décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas. Le Conseil estime que les

déclarations de la partie requérante ne présentent pas une consistance telle qu’elles suffisent en elles-

mêmes à établir la réalité des faits invoqués.

5.9.4. De manière générale, le Conseil n’aperçoit pas en quoi la partie défenderesse se serait livrée à

une analyse erronée de la demande de protection internationale du requérant et n’aurait pas tenu

compte de tous les faits pertinents concernant son pays d'origine, des déclarations faites et documents

présentés, ainsi que de son statut individuel et de sa situation personnelle de sorte qu’elle n’a pas

méconnu le prescrit du paragraphe 5 de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de

cause, le requérant ne démontre pas que la partie défenderesse n’aurait pas réalisé un examen

adéquat de sa demande de protection internationale ou que les informations sur lesquelles elle se base

manquent de pertinence. Le simple fait qu’il ne partage pas l’analyse de la partie défenderesse ne

saurait justifier une autre conclusion, à défaut pour lui de fournir un élément d’appréciation nouveau,

objectif ou consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent son récit, et notamment convaincre

de la réalité et du bien-fondé de ses craintes.

5.9.5. Au surplus, les considérations de la requête relatives à la situation des homosexuels au Sénégal

et l’absence de protection possible (v. requête, pp. 5 à 8), aux enseignements de la Cour de Justice sur

l’interdiction de contraindre le requérant à dissimuler son orientation sexuelle dans son pays d’origine (v.

requête, pp. 5 et 9), à la position du HCR (v. requête, pp. 6-7 et 9), à des arrêts du Conseil de céans

ayant accordé une protection internationale à des homosexuels sénégalais (v. requête, pp. 11-12) et au

caractère très tabou de l’homosexualité au Sénégal (v. requête, p. 14) sont dépourvues de toute portée

utile ; en effet, au stade actuel de l’examen de sa demande, l’orientation sexuelle alléguée du requérant

n’est pas tenue pour établie.

5.9.6. Enfin, le Conseil estime que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante, ne peut pas

lui être accordé.

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979,

réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même, en application

de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est

accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c) et e) ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.
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La partie requérante se réfère à la jurisprudence du Conseil notamment l’arrêt n° 71 610 du 9 décembre

2011 qu’elle cite comme suit « (…) même s’il subsiste un doute sur certains éléments du récit d’asile, ce

doute doit profiter au requérant » et l’arrêt n° 29 226 du 29 juin 2009 qui souligne que « (…) En l’espèce,

si un doute devait subsister sur d’autres points du récit de la requérante, il existe par ailleurs

suffisamment d’indices du bien-fondé de ses craintes pour justifier que ce doute lui profite ».

Elle ajoute que « (…) s’il subsiste, malgré tout, des zones d’ombre dans le récit de la tante requérante,

le Conseil rappelle que sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à

trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le

demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la

Convention de Genève. Si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en

règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la

question en elle-même. Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du

demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte

d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause

qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. En l’espèce, le Conseil estime que ce doute doit profiter à la

requérante ». Elle se réfère à cet égard, aux arrêts n° 88 423 du 27 septembre 2012 (v. requête, pp. 4-

5) et n°232641 du 14 février 2020 du Conseil de céans (v. requête p. 35).

Il ressort clairement de cet arrêt que la jurisprudence ne vise que l’hypothèse où, malgré le doute sur la

réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur l’existence d’une

crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient établir à

suffisance. Or, en l’espèce, le requérant se contente de citer cette jurisprudence sans pour autant

préciser en quoi elle pourrait s’appliquer au cas d’espèce.

5.9.7. Par ailleurs, dès lors que le Conseil considère que le requérant n’établit pas la réalité des faits

qu’il invoque, ni le bien-fondé des craintes et risques qu’il allègue, l’application en l’espèce de la forme

de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un

demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé […] ou a déjà fait l'objet de menaces directes

d'une telle persécution […] est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté

[…], sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution [...] ne se […] [reproduira] pas »,

ne se pose nullement et manque dès lors de toute pertinence (cf. C.E. (11e ch.), 8 mars 2012, n°

218.381 ; C.E., 27 juillet 2012, ordonnance n° 8858).

5.10. En conclusion, le Conseil estime que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou

en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de

Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article

9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution

;ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

6.2.1. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980,

le Conseil constate d’une part que la partie requérante ne développe aucun argument spécifique sous
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cet angle et d’autre part que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié (v. requête, pp. 12-13). Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de

l’examen de la demande du statut de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base

des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour

dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

6.2.2. S’agissant de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil ne peut que

constater que la partie requérante ne fournit pas le moindre argument ou élément qui permettrait

d’établir que la situation qui prévaut actuellement au Sénégal correspond à un contexte de « violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation. Cette partie de la disposition ne trouve dès lors pas à s’appliquer.

6.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

7. En conclusion, le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution au

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays.

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

9. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze février deux mille vingt-deux par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


